
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA GRIGONNAIS 
 

SEANCE DU 31 AOUT 2020 

N°72-2020 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS OBJET 

En exercice  19 ACTION SOCIALE 

Présents 17 
 

 

Mutuelle communale 

Votants 19  

 
� Convocation du 26 août 2020 adressée individuellement à chaque conseiller. 
L’an deux mil vingt, le lundi trente et un août à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment 
convoqué le 26 août s’est réuni en session ordinaire Salle du Mil’Lieu sous la présidence de Monsieur 
Gwénaël CRAHES, Maire 
Etaient présents : M Gwénaël CRAHES, Mme Lydia LEBASTARD, M Nicolas BODINEAU, Mme Sabine 

LEDINGTON, MM Jérôme RETIF, Hubert DE CUSSAC, Mmes Béatrice KOCH, Magaly BRIEY, M David 
PARIS, Mmes Virginie GUITTARD, Karine VULQUIN, MM Patrick HECHT, Mikaël TUBAUD, Mme Delphine 
JEGU, MM Maxime GUISNEUF, Julien CADOREL, Mme Gwenaëlle HORHANT 
Absents excusés : M Stéphane DELANOE, Mme Noëmie SAFFRE  

Procurations :  Stéphane DELANOE donne pouvoir à Sabine LEDINGTON 
  Noëmie SAFFRE           «          «     à Delphine JEGU 
  

� Maxime GUISNEUF a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les démarches entreprises pour proposer une 
mutuelle communale aux habitants de la commune et aux employés communaux n’ayant pas 
d’assurance médicale complémentaire. 
 

L’offre commerciale de la société AXA correspond aux besoins pressentis : 
- Les administrés ont accès à une complémentaire santé couvrant les besoins de chacun en 

fonction de la formule choisie, 
- Ils bénéficient d’un tarif avantageux (tarif de groupe), 
- L’offre est simple, accessible à tous, sans questionnaire médical ni limite d’âge. 

 
Il n’y a pas d’investissement financier pour la commune. Un accompagnement sera mené par un 
correspondant local. 

 
Une convention est proposée pour la mise en place de cette mutuelle.  
 
Après délibération et à la majorité (1 vote contre), le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur 
le Maire pour signer cette convention avec AXA. 
 
 

 
Pour extrait conforme, le 1er septembre 2020  

 
Le Maire, 

 
 

               Gwénaël CRAHES 


